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Activité : Snack, restauration, plagiste.

Effectif : 6 salariés + 3 CDD à date

Origine des difficultés :

• Contrôle Urssaf ayant entraîné des saisies sur le comptes bancaire de la société,

• Taxations d’office pour non communication des déclarations à l’URSSAF,

• Assèchement de la trésorerie,

• Condamnation faisant suite au contrôle Urssaf pour travail dissimulé

Eléments marquants :

• Redressement judiciaire en 2003 avec arrêt d’un plan de redressement sur 9 ans, exécuté,

• Contrôle Urssaf pour travail dissimulé

• Désignation d’un Technicien par Monsieur le Juge Commissaire, à la demande du soussigné,

• Rapport de l’Expert, Monsieur Eric JAUFFRET, mettant à jour de nombreuses anomalies comptables,

• Appel d’offres,

• Résiliation par le soussigné des conventions liant la société BISTINGO aux sociétés SOFIGEX et MAPIRO dirigées par Monsieur MERLO

• Désignation d’un expert comptable pour reprendre la tenue de la comptabilité

• Diverses procédures engagées à l’encontre de l’ancien expert comptable Monsieur MERLO

Perspectives de redressement : plan de continuation

Avis de l’Administrateur Judiciaire : Avis défavorable
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Evolution de l’exploitation entre 2017 et  2019 Bilan au 31 mars 2019

Evolution de la trésorerie Passif à apurer

Actif Passif

Immobilisations 224 083 € Fonds propres - 561 488 €

Actifs circulants 223 385 € Dettes 1 008 835 €

Total 447 468 € Total 447 468 €
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Renseignements généraux

Actionnariat

Dirigeant : Monsieur Daniel MAUREL

Dénomination : BISTINGO 1

Forme Juridique : Société à responsabilité limitée (SARL)

Date et numéro d’immatriculation : Le 13 mai 1994 – 394 934 525

Code APE : 56.10C

Siège social : 148 avenue Mendès France 
13008MARSEILLE

Etablissement secondaire : aucun

Nom commercial : BISTINGO

Site internet : aucun

Objet social : Snack, restauration, plagiste

Activité réelle : Restaurant de plage

Capital : 7 622.45€ - Libéré

Expert-comptable : Monsieur Rolland MERLO- SOFIGEX –

A compter du 5 mars 2019 : Mr JL 
BERTHON  cabinet BBR

CAC titulaire : Néant

CAC suppléant : Néant

Dernier exercice clos : 31/03/2019

Certifications des comptes : NC

Approbation des comptes : oui

Dépôt des comptes au greffe : PV AG 2019 déposé au greffe

• Fonction : Gérant
• Date et lieu de naissance : 9 février 1962 à Marseille
• Adresse : 12 rue Cauvin – 13012 MARSEILLE

• Sociétés liées : Monsieur MAUREL aurait été gérant de la SARL 
PROTIS (RCS Marseille500 040 647)- restauration 
traditionnelle  dans le 12ème- arr Marseille

 société radiée depuis le 14/08/2017

Le capital composé de 500 parts sociales intégralement détenu par
le Dirigeant.

Jugement du Tribunal de Commerce du 6 mars 2019 : donne mission
au soussigné d’assurer seul et entièrement l’administration de la
société BISTINGO 1

 Délégation de pouvoir donnée à Mme ABBAS, salariée :
 Gestion technique : tenue  et contrôle journalier de la caisse, 

organisation du service, de la carte , de l’approvisionnement du 
restaurant,

 Gestion administrative : transmettre l’ensemble des factures et bon 
de commande au délégant, enregistrement journalier des recettes

 Gestion du personnel : responsable du processus de recrutement, 
organisation des congés payés, tenue des registres…

 Gestion du contrôle de l’hygiène et la sécurité au travail
 Délégation de pouvoir donnée à Mme GUINTRAND, salariée :

 Gestion de la plage
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 La SARL BISTINGO 1 exploite un fonds de commerce de restauration rapide de type snack de plage situé
à l’Escale Borely dans le 8ème arrondissement de Marseille à proximité du parc Borely, entre les plages du
Prado et la plage de la Pointe Rouge.

 Il bénéficie d’une situation idéale en bord de mer avec terrasse les pieds dans le sable sur la plage de
Bonneveine face à la rade de Marseille, promenade appréciée par les Marseillais.

 L’établissement ouvert toute l’année, est pourvu de grandes baies vitrées qui protègent la clientèle du
mistral et d’une plage privée l’été.

 Le BISTINGO 1 est intégré dans un ensemble immobilier sur deux étages comprenant d’autres
établissements de restaurations variées.

Le Bistingo

 La SARL BISTINGO 1 a été créée le 5 juin 1994 par Monsieur Maurel Daniel.

 La SARL BISTINGO occupe le domaine public maritime et bénéficie à ce titre d’un contrat d’amodiation avec la
ville de Marseille lui permettant d’occuper un local inclus dans le programme immobilier « ESCALE BORELY »
construit sur la partie des plages artificielles de Borely et Bonneveine, avenue Mendes France.

 Ce local porte sur les lots 13 et 14 de l’îlot Sud d’une superficie de 64m² chacun et l’usage d’une terrasse de 76m²,
mis à disposition par la ville sous le régime d’occupation temporaire et précaire du domaine public maritime, sans
propriété commerciale.

 La redevance mensuelle actuelle est fixée à 3 287,54 € HT et HC par mois.

SARL BISTINGO 1 – Projet de Plan
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 Le BISTINGO 1 propose une restauration de type traditionnelle alternant viandes et poissons (aïoli, paëlla, moules, brochettes, calamars…),
salades et pizzas.

 L’établissement est ouvert toute l’année, mais les horaires d’ouverture varient avec la saison :
- Basse saison de octobre à avril : service de midi uniquement avec brasserie entre 10H à 15H
- Haute saison de mai à septembre : service midi et soir avec brasserie de 10H à 15H et 18H à 23H00

 Commentaires et notes des clients : (source : site https://www.tripadvisor.fr)
Les avis sont majoritairement négatifs ce qui peut avoir une influence sur une clientèle
habituée à consulter ce genre de sites.

SARL BISTINGO 1 –Projet de Plan
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 Selon le dirigeant les difficultés trouvent leur cause dans un assèchement de la trésorerie dû à des saisies pratiquées sur le compte de la
société par l’Urssaf lors des contrôles effectués.

 Il convient de rappeler que la SARL BISTINGO 1 a déjà fait l’objet d’une procédure de redressement judiciaire en novembre 2001 qui avait
trouvé son issue par l’arrêt d’un plan de redressement par apurement du passif sur 9 années (22/07/2002-22/07/2011).

 Au cours de ce plan la SARL BISTINGO 1 aurait eu des difficultés à régler à la fois les échéances de son plan et les charges sociales
courantes, prenant du retard dans le paiement des charges URSSAF et KLESIA notamment.

 La SARL BISTINGO n’ayant pas transmis à l’URSSAF les déclarations des charges, a fait l’objet de nombreuses taxations d’office et un
contrôle d’assiette.

 En 2012, l’URSSAF a été autorisée à pratiquer des saisies conservatoires sur le compte courant de la SARL BISTINGO 1 (72 299 €) mettant
à mal sa trésorerie.

 le 17 février 2012, l’URSSAF a modifié l’objet de son contrôle, en un contrôle pour travail dissimulé.

Un jugement du Tribunal Correctionnel du 10 mars 2014 a déclaré la SARL BISTINGO I coupable des faits de travail dissimulé.

 Ce jugement a été confirmé sur ce point par la Cour d’Appel d’Aix, chambre correctionnelle, du 11 mai 2015.

 l’URSSAF a poursuivi la réparation de ce préjudice au civil devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale qui a rendu un jugement du 22
février 2018 condamnant la SARL BISTINGO I à payer à l’URSSAF PACA la somme de 447 623 € dont 371.739 € au titre des cotisations
éludées et 75 884 € au titre des majorations de retard,

 Cette décision est contestée par la SARL BISTINGO 1 devant la Cour Administrative d’Appel

 Parallèlement, l’URSSAF a saisi le Tribunal de Commerce de Marseille afin de faire vendre le fonds de commerce sur le fondement des 
articles L143-3 et L 143-4 du code de commerce, sur la base de plusieurs PV de saisies-ventes pratiquées pour une créance qu’elle évalue à 
231 065,58 € correspondant à un retard de paiement de cotisations entre 2012-2013.

 l’ouverture de la procédure de redressement le 21 novembre 2018 sur assignation de KLESIA pour des retard de paiements de cotisations 
datant de 2012à 2017 (73 736,10 €) a stoppé cette mesure d’exécution.

SARL BISTINGO 1 – Projet de Plan
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ACTIF 31/03/2019 31/03/2018 31/03/2017

immobilisations incorporelles 198 184 198 184 198 184 

immobilisations corporelles 13 321 19 127 6 110 

immobilisations f inancières 12 578 12 578 12 578 

TOTAL IMMOBILISATIONS NETTES 224 083 229 889 216 872 

stocks 1 461 1 461 1 461 

avances et acomptes - - - 

créances 163 518 215 509 188 645 

trésorerie active 58 405 890 233 827 767 

charges constatées d'avance - - - 

TOTAL ACTIF CIRCULANT 223 384 1 107 203 1 017 873 

charges à répartir - - - 

Primes de remboursement - - - 

Ecarts de conversion - - - 

TOTAL GENERAL 447 467 1 337 092 1 234 745 

PASSIF 31/03/2019 31/03/2018 31/03/2017

capitaux propres 561 489 -       557 891 538 360 

autres fonds propres - - - 

TOTAL FONDS PROPRES 561 489 -       557 891 538 360 

provisions pour risques & charges 121 121 121 

dettes moyen long terme 1 008 835 779 080 696 264 

écarts conversion passif - - - 

TOTAL DES CAPITAUX PERMANENTS 447 467 1 337 092 1 234 745 

dettes court terme - - - 

trésorerie passive - - - 

produits constatés d'avance - - - 

TOTAL PASSIF CIRCULANT - - - 

TOTAL GENERAL 447 467 1 337 092 1 234 745 

 Les immobilisations incorporelles sont essentiellement composées de la
valeur du fonds commercial : 198 K€.

 Les immobilisations corporelles ont représenté un investissement de
plus de 209 k€ et sont amorties à près de 94%.

 Concernant le poste autres créances : en l’absence de transmission de
la comptabilité antérieure, il n’a pas été possible de déterminer à quoi
correspondaient les sommes figurant dans ce compte. Ces sommes qui
pour certaines pourraient être des sommes versées par Bistingo chez les
huissiers dans le cadre du litige URSSAF, ne peuvent pas être considérées
comme des actifs réalisables. Ce compte a été « nettoyé » au cours de la
période d’observation par rapport au passif déclaré.

 Les disponibilités s’élevait au 31/12/19 à 58k€ en banque contre 893
234 € en caisse au 31/03/2018 !!!!! (sans contrepartie en
espèces).*

 Les fonds propres deviennent négatif en 2019 en raison de la perte
enregistrée au 31/03/2019 de -1 110 379 € (explications page 13)

 La passif comptable au 31/03/2019 (comprenant le passif) se
décompose comme suit :

- emprunt et dettes assimilées à hauteur de 19 954 €
- dettes fournisseurs à hauteur de 47 907 €
- autres dettes à hauteur de 940 974 € (passif)

 Les Bilans des exercices 2017 et 2018 ont été réalisés par L’expert-comptable
historique de la société. Le soussigné émet les plus extrêmes réserves
sur ces bilans

* Au constat de nombreuses anomalies comptables, l’exposant a demandé la désignation d’un Technicien-Expert qui a rendu son rapport définitif
le 10 avril 2019 faisant état d’importantes anomalies comptables et faux bilan. Des procédures sont en cours contre l’ancien expert comptable
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 Monsieur BERTHON a établi le bilan au 31/03/2019 en émettant des
réserves, en raison :

 d’une part, de l’absence de communication par l’ancien expert
comptable des pièces comptables pour la période antérieure au RJ

 d’autre part, d’une incertitude sur les écarts de caisse ayant existé
avant que le soussigné ne soit désigné avec une mission de
gestion de l’entreprise: une provision provisoire de 250 k€ avait
été émise en cours d’année pour incertitude sur la caisse. Elle a
été annulée par une reprise de provision du même montant dans
le bilan définitif. L’écart de caisse a été ajusté en charge
exceptionnelles

 On peut constater toutefois que :

 Le niveau d’activité est supérieur à l’année précédente de + 16%

 Le taux de marge (79%) est supérieur de 11 points vs exercice
2017/2018 en raison d’une maitrise des coûts d’achat et se rapproche
de la marge normative dans ce domaine d’activité,

 les charges externes sont similaires en ratio ,

 la masse salariale est inférieure de – 26 % vs 2018 ce qui n’est pas
conforme aux ratios de la profession plus proche de 40%

 L’exploitation apparaît très rentable (EBE +/- 230k€ en année pleine
représentant 29% du CA).

 Toutefois, après vérifications effectuées par Monsieur BERTHON, a été
inscrit en charges exceptionnelles : l’ajustement de l’écart de
caisse pour 1 060 895 € ! Et 306 489 € pour ajustement créances
URSSAF suite à déclaration de créance.

 Ces charges exceptionnelles entrainent une perte sur l’exercice de
1 110 378 €

31/03/2019 Part de CA 31/03/2018 Part de CA 31/03/2017 Part de CA

CHIFFRE D'AFFAIRES GLOBAL H.T. 779 360 100% 670 187 100% 692 145 100%

VENTES DE MARCHANDISES 779 360 100% 670 187 100% 692 145 100%

COUT D'ACHAT DES MARCHANDISES 161 901 21% 216 607 32% 234 444 34%

MARGE COMMERCIALE 617 459 79% 453 580 68% 457 701 66%

PRODUCTION VENDUE - 0% - 0% - 0%

PRODUCTION STOCKEE - 0% - 0% - 0%

PRODUCTION IMMOBILISEE - 0% - 0% - 0%

PRODUCTION DE L'EXERCICE - 0% - 0% - 0%

MATIERES 1ERES & APPRO. CONSOMMES - 0% - 0% 10 -                 0%

SOUS TRAITANCE DIRECTE - 0% - 0% - 0%

MARGE DE PRODUCTION - - 10 

MARGE BRUTE GLOBALE 617 459 79% 453 580 68% 457 711 66%

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 196 783 25% 172 762 26% 133 616 19%

VALEUR AJOUTEE 420 676 54% 280 818 42% 324 095 47%

SUBVENTION D'EXPLOITATION - 0% - 0% - 0%

IMPOTS,TAXES... 2 706 0% 8 490 1% 3 499 1%

CHARGES DE PERSONNEL 188 423 24% 256 083 38% 236 314 34%

EXCEDENT OU INSUFFISANCE BRUT(E) D'EXP. 229 547 29% 16 245 2% 84 282 12%

REPRISES SUR CHARGES D'EXPL. - 0% - 0% - 0%

AUTRES PRODUITS 257 946 33% 11 690 2% 10 376 1%

DOTATIONS AUX AMORT. ET PROV. 256 582 33% 7 555 1% 8 419 1%

AUTRES CHARGES 13 0% 2 0% 3 0%

RESULTAT D'EXPLOITATION 230 898 30% 20 378 3% 86 236 12%

QUOTES PART SUR OPER. EN COMMUN - 0% - 0% - 0%

PRODUITS FINANCIERS - 0% - 0% - 0%

CHARGES FINANCIERES 317 0% 258 0% 116 0%

RESULTAT COURANT 230 581 30% 20 120 3% 86 120 12%

PRODUITS EXCEPTIONNELS 28 380 4% 18 0% 187 0%

CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 369 339 176% 383 -               0% 21 646 3%

RESULTAT EXCEPTIONNEL 1 340 959 - -172% 401 0% 21 459 -       -3%

PARTICIPATION DES SALARIES - 0% - 0% - 0%

IMPOTS SUR LES BENEFICES - 0% 990 0% 10 956 2%

RESULTAT DE L'EXERCICE 1 110 378 - -142% 19 531 3% 53 705 8%
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 Ordonnance du juge commissaire du 2 janvier 2019 :

 En raison des causes ayant conduit l’entreprise à être placée en redressement judiciaire, Monsieur le Juge Commissaire a désigné un technicien en la personne
de Eric JAUFFRET, expert-comptable, avec mission de :

• réaliser un diagnostic comptable sur la cause des difficultés, et déterminer si il y a eu des anomalies comptables,
• déterminer la date réelle de cessation des paiements,
• analyser comptablement les causes du contrôle URSSAF, et l’impact sur la trésorerie,
• vérifier l’adéquation entre les déclarations à l’URSSAF et l’effectif de l’entreprise,
• réaliser une étude sur la marge commerciale et de déterminer les conditions de financement du BFR,
• réaliser un contrôle de la trésorerie et d’établir un budget prévisionnel de trésorerie mensualisé en tenant compte de la saisonnalité de

l’activité,
• établir un prévisionnel d’exploitation mensuel étayé des hypothèses de construction, incluant les pics intra mensuels,
et plus généralement :
• établir des situations comptables provisoires détaillées au cours de la période d’observation,
• établir les attestations d’absence de dettes relevant de l’article L.622-17.
et plus généralement faire toute constatation utile.

 Rapport définitif du 10 avril 2019 de l’expert JAUFFRET :

Outre les fautes de gestion caractérisées, ce rapport révèle également des anomalies comptables sérieuses susceptibles d’être qualifiées de fraudes (recettes
éludées, paiement en espèces pour des montants très importants, non dépôt des espèces en banque) et également des pratiques répréhensibles de l’expert-
comptable.

- Concernant les exercices étudiés, de 2012 à 2018 les recettes n’étaient pas détaillées mais le chiffre d’affaires était reconstitué par l’expert-comptable en fin d’année à partir

des achats de matières premières en appliquant un taux de marge entre 65 et 67%,

- Il n’existe pas de distinction entre les recettes restauration classique et les recettes de l’activité de plagiste (location de matelas, vente boissons et sandwichs),

- Il n’existe une caisse homologuée munie d’un Z que depuis l’exercice 2018/2019 permettant de transmettre à l’expert-comptable les recettes au mois le mois,

- Les recettes de plages ne sont pas enregistrées par la caisse homologuée munie d’un Z,

Il ressort notamment des constatations de l’Expert que :

- La société ne dépose que très peu d’espèces en banque,

- d’après le dernier bilan, la caisse devrait s’élever à 889 831 € au 31 mars 2018,

- Après reconstitution de l’évolution de la caisse depuis 2012, il apparaît que près de 544 000 € de recettes sur 6 ans n’ont pas été déposées en banque,

SARL BISTINGO 1 – projet plan
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- En 2018 seule la somme de 21 990 € a été déposée en banque en novembre 2018, la veille de l’ouverture de la procédure de redressement judiciaire pour payer une

dette KLESIA,

- Au global sur les 8 mois d’avril à décembre 2018, il manque déjà plus de 132 000 € de recettes en banque par rapport aux recettes déclarées, portant le solde

théorique de la caisse à plus de 1 022 000 € au 31 décembre 2018 !!!

- Le Dirigeant, Monsieur MAUREL déclarait le 17/01/2019 « ne pas disposer de ces liquidités »,

- L’expert-comptable n’a jamais contrôlé la caisse,

- Il apparait que beaucoup de fournisseurs et même des salariés sont réglés en espèces sur les 4 dernières années (130k€ en moyenne),

- La plupart des factures d’achats sont comptabilisées sans justificatif de facture et soldées par la caisse ! aucune récupération de Tva ne peut être faite,

- Il existe des écritures comptables soldant le salaire d’une salariée Naima ABBAS au bout de 13 mois, ou de 20 mois et même par crédit du compte courant de

Monsieur MAUREL comme si ce dernier lui avait personnellement réglé ses salaires !

- On remarque d’ailleurs que cette salariée, est domiciliée à la même adresse que l’adresse personnelle du dirigeant Monsieur MAUREL Daniel, ce qui laisse supposer des

liens personnels

- Il existe des écritures de créance « avances au personnel » sans qu’aucune régularisation n’ait été faite auprès des salariés,

- Pour l’exercice 2018/2019, le compte 445500 intitulé « TVA sur CA à décaisser », enregistre indifféremment de la TVA déductible sur les achats, de la TVA collectée

sur les ventes et de la TVA à décaisser,

- On constate une forte augmentation des frais généraux et notamment du poste « honoraires » comprenant à la fois les honoraires de l’expert-comptable, Monsieur

MERLO du cabinet SOFIGEX qui s’élèvent à 60 283€ HT au 31/03/2018 et les honoraires d’une société MAPIRO, société de conseil en gestion également dirigée par

Monsieur MERLO, qui s’élèvent au 31/03/2018 à 34 100 HT € soit un total d’honoraires pour Monsieur MERLO pour cet exercice de 94 383 € !!

 L’exposant a immédiatement notifié à Monsieur MERLO la résiliation des conventions existants entre la SARL BISTINGO et les sociétés SOFIGEX et
MAPIRO qu’il dirige à ses torts exclusifs et saisi Monsieur le Juge Commissaire par voie de requête pour faire désigner un nouvel expert comptable
chargé de la tenue et du suivi de la comptabilité de cette entreprise. Mr Jean Luc BERTHON a été désigné expert comptable par ordonnance du 5
mars 2019

 Dans son rapport définitif du 10 avril 2019, l’expert précise:

 Si les espèces enregistrées au 30/03/2018 n’existent pas, la date de cessation des paiements de l’entreprise est antérieure à 2013.

 qu’il existe un écart global de 112 918,24 € entre les paiements des charges URSSAF enregistrés en comptabilité et les enregistrements des paiements perçus
par l’URSSAF
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1- ACTION POUR OBTENIR LA REMISE DE LA COMPTABILITÉ SOUS ASTREINTE

• 17 AVRIL 2019 : Action devant le juge commissaire en vue de la remise de la comptabilité par SOFIGEX
• 14 mai 2019, ordonnance du juge commissaire : ordonne la délivrance de la comptabilité par SOFIGEX sous astreinte de 1000 € par

jours de retard.
• 28 mai 2019 opposition de la SARL SOFIGEX à cette ordonnance
• 2 octobre 2019, le Tribunal confirme l’ordonnance du juge commissaire
• 11 octobre 2019 Déclaration d’APPEL de SOFIGEX contre jugement du 2/10/19- en cours- aucune fixation devant la Cour

2- ACTION INTENTÉE PAR SOFIGEX : ANNULATION DU RAPPORT D’EXPERTISE
• 2 MAI 2019 : Action devant Tribunal de commerce engagée par la SARL SOFIGEX aux fins d’annulation du rapport d’expertise de

Monsieur JAUFFRET et la condamnation de la SARL BISTINGO 1 au paiement de la somme de 80 k€ pour perte de chiffre d’affaires
consécutivement à la résiliation de son contrat. en délibéré plaidée le 4 mars 2020

 Requête en suspicion légitime déposée par SOFIGEX
 Ordonnance du Président de la Cour d’Appel du 27 février 2020 : rejet de la requête en suspicion légitime
 Pourvoi en cassation de SOFIGEX du 3 mars 2020 contre l’ordonnance du premier Président de la CA –

3- ACTION EN RÉPÉTITION DE L’INDU
 24 JUIN 2019 : Action devant le Tribunal de commerce engagée à l’encontre de la SARL SOFIGEX et la Société MAPIRO en

remboursement des sommes indument perçues (195 699 € et 132 650 €, outre intérêts et dommage et intérêts pour le préjudicie
financier (50 000€) en délibéré plaidée le 4 mars 2020

 Requête en suspicion légitime déposée par SOFIGEX et MAPIRO-
 Ordonnance du Président de la Cour d’Appel du 27 février 2020 : rejet de la requête en suspicion légitime
 Pourvoi en cassation de SOFIGEX du 3 mars 2020 contre l’ordonnance du premier Président de la CA – en cours

4- ACTION EN REPORT DE LA DATE DE CESSATION DES PAIEMENT
 jugement du Tribunal de Commerce du 8 janvier 2020 reporte la date de cessation des paiements au 21 mai 2017

5- ACTION EN LIQUIDATION D’ASTREINTE

Requête déposée le 28 octobre 2019, audiencée le 25 février, renvoyée le 31 mars 2020 en attente d’une nouvelle date d’audience

6- ACTION EN RESPONSABILITÉ À L’ENCONTRE DE LA SARL SOFIGEX en cours d’étude
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 A date, l’entreprise emploie 7 salariés , dont 1 CDD (le dirigeant), répartis comme suit :

Date de 

naissance Catégorie professionnelle Statut QUALIF Contrat Date d'entrée

Date fin 

contrat TEMPS DE TRAVAIL Salaire brut obs

1 24/01/1971 SERVEUR  employé NIV 1 ECH 1 CDI 23-mai-17 39H/SEMAINE 1 712,45 € Arrêt maladie

2 09/02/2000 PIZZAIOLO Employé NIV 1 ECH 1 CDI 30-janv.-18 39H/SEMAINE 1 712,45 €

3 19/04/1968
RESPONSABLE SERVICE/ 

SERVEUSE
employé NIV 1 ECH 1 CDI 14-juin-05 39H/SEMAINE 1 712,45 €

4 10/08/1964 AIDE CUISINIER employé NIV 1 ECH 1 CDI 21-janv.-19 39H/SEMAINE 1 712,45 €

5 17/10/1973
SERVEUSE

Responsable plage
employé NIV 1 ECH 1 CDI 21-avr.-18 39H/SEMAINE 2 300,00 €

représentante 

des salariés

6 01/07/1969 AIDE CUISINIER-PLONGEUR employé NIV 1 ECH 1 CDI 1-mars-18 35H/SEMAINE 1 521,25 €

7 09/02/1962
RESPONSABLE DES 

ACHATS/INTENDANT
employé NIV 1 ECH 3 CDD 7-mars-19 21 mai 2020 35H/semaine 1 531,87 € Gérant

En raison de l’entrée en saison et vacances scolaires, le soussigné a dû embaucher 2 salariés supplémentaires pour 3 mois renouvelables :

 L’ensemble du personnel a été placé en chômage partiel à compter du 15 mars  2020

Date de 

naissance Catégorie professionnelle Statut QUALIF Contrat Date d'entrée

Date fin 

contrat TEMPS DE TRAVAIL Salaire brut obs

1 6/08/96 SERVEUR  employé NIV 1 ECH 1 CDD 22/02/20 21/06/20 169H/MOIS 1539,45 €

2 23/9/97 SERVEUR Employé NIV 1 ECH 1 CDD 11/03/20 10/07/20 169H/MOIS 1539,45 €
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 La convention collective applicable est : N°3292 Hôtels, cafés, restaurants.

 La masse salariale a évolué comme suit sur les 4 derniers exercices :

 L’AGS a fait l’avance des salaires du 1er au 20 novembre 2018 (5 199 €)

 Madame Céline GUINTRAND a été élu en qualité de représentante des salariés pour les besoins de la procédure collective.

 Il n’a pas été porté à la connaissance de l’exposant l’existence de procédures prud’homales.

 La répartition hommes/femmes est la suivante :  La moyenne d’âge est de 46 ans :  L’ancienneté est majoritairement inférieure à 2 ans :

provisoire

29/02/2020 31/03/2019 Var. 31/03/2018 Var. 31/03/2017

Chiffre d'affaires mensuel moyen 47390 -27% 64 947 16% 55 849 -3% 57 679 

Effectif  CDI 6 - 

Masse salariale mensuelle moyenne 21 316 -35% 15 702 -26% 21 340 8% 19 693 

Poids masse salariale/CA 44,98% 24,18% - 38,21% - 34,14%
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III. SITUATION ECONOMIQUE & PERSPECTIVES



EXPLOITATION 2019/2020 -situation provisoire sur 11 mois-
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 La situation remise porte sur 11 mois, étant précisé que l’établissement était fermé de
mi janvier à mi février, le chiffre d’affaires porte donc sur 10 mois d’activité. (en 2019 :
11 jours de fermeture seulement)

 Les comptes annuels au 31 mars 2020 ne devraient pas être très différents compte tenu
de l’arrêt total de l’activité dû à la pandémie à compter du 15 mars 2020

 L’activité paraît toutefois être en décroissance de +/-20% vs 2019

 La marge brute globale reste dans la norme

 Les charges externes sont en légère baisse

 La masse salariale est en augmentation. A noter que le soussigné a dû régulariser
des contrats CDI pour 6 salariés qui travaillaient en début de procédure après la fin
prévue de leur CDD. La masse salariale 2019/2020 semble toutefois plus conforme aux
normes dans la profession.

 La rentabilité diminue en conséquence, mais le niveau d’E.B.E. reste positif.

 Le résultat d’exploitation semble conforme à une exploitation normale +31,6k€

 La situation n’est déficitaire qu’en raison de charges exceptionnelles sur exercices
antérieurs (régularisations de TVA, solde huissier, complément passif…)

29/02/2020 Part de CA

CHIFFRE D'AFFAIRES GLOBAL H.T. 521 287 100%

VENTES DE MARCHANDISES 521 287 100%

COUT D'ACHAT DES MARCHANDISES 128 880 25%

MARGE COMMERCIALE 392 407 75%

PRODUCTION VENDUE - 0%

PRODUCTION STOCKEE - 0%

PRODUCTION IMMOBILISEE - 0%

PRODUCTION DE L'EXERCICE - 0%

MATIERES 1ERES & APPRO. CONSOMMES - 0%

SOUS TRAITANCE DIRECTE - 0%

MARGE DE PRODUCTION - 

MARGE BRUTE GLOBALE 392 407 75%

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 108 992 21%

VALEUR AJOUTEE 283 415 54%

SUBVENTION D'EXPLOITATION - 0%

IMPOTS,TAXES... 11 544 2%

CHARGES DE PERSONNEL 234 480 45%

EXCEDENT OU INSUFFISANCE BRUT(E) D'EXP. 37 391 7%

REPRISES SUR CHARGES D'EXPL. - 0%

AUTRES PRODUITS 277 0%

DOTATIONS AUX AMORT. ET PROV. 6 033 1%

AUTRES CHARGES 46 0%

RESULTAT D'EXPLOITATION 31 589 6%

QUOTES PART SUR OPER. EN COMMUN - 0%

PRODUITS FINANCIERS 48 0%

CHARGES FINANCIERES - 0%

RESULTAT COURANT 31 637 6%

PRODUITS EXCEPTIONNELS 65 964 13%

CHARGES EXCEPTIONNELLES 179 886 35%

RESULTAT EXCEPTIONNEL 113 922 -     -22%

PARTICIPATION DES SALARIES - 0%

IMPOTS SUR LES BENEFICES - 0%

RESULTAT DE L'EXERCICE 82 285 -       -16%

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT 76 252 -       -15%

PASSIF 29/02/2020

capitaux propres 643 773 -       

autres fonds propres - 

TOTAL FONDS PROPRES 643 773 -       

provisions pour risques & charges - 

dettes moyen long terme 59 937 -         

écarts conversion passif - 

TOTAL DES CAPITAUX PERMANENTS 703 710 -       

dettes court terme 1 064 356 

trésorerie passive - 

produits constatés d'avance - 

TOTAL PASSIF CIRCULANT 1 064 356 

TOTAL GENERAL 360 646 

ACTIF 29/02/2020

immobilisations incorporelles 198 184 

immobilisations corporelles 19 539 

immobilisations f inancières 12 578 

TOTAL IMMOBILISATIONS NETTES 230 301 

stocks 1 461 

avances et acomptes - 

créances 88 982 

trésorerie active 39 902 

charges constatées d'avance - 

TOTAL ACTIF CIRCULANT 130 345 

charges à répartir - 

Primes de remboursement - 

Ecarts de conversion - 

TOTAL GENERAL 360 646 

Dont 58 650 € de 
disponibilités sur 
CDC
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 Au 28 avril 2020, la SARL BISTINGO 1 disposait d’une trésorerie de l’ordre de 45 994,43 € sur le compte LCL outre une somme de 60
787,84 € sur le compte CDC dont 12 800 €consigné à la CDD au titre de l’article L622-18 du code de commerce, soit une trésorerie totale
de 106 782,27€

 Elle a évolué comme suit depuis l’ouverture de la procédure :

SARL BISTINGO 1 – Bilan Economique et Social

Arrêt activité Pandémie
Congés annuels 

1 mois

 Il convient de noter que depuis la fermeture de l’établissement et afin de préserver la trésorerie pendant la période de l’état d’urgence sanitaire,  
le paiement de certaines charges ont été reportées.
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I - RESTRUCTURATION DE L’ENTREPRISE

Un projet d’entreprise global a été remis au soussigné comprenant la restructuration de l’entreprise au niveau de la gérance et des parts sociales
(I.) ainsi que les investissements matériels à effectuer pour assurer la continuité de l’activité dans de bonnes conditions (II.).

GERANCE

Il est prévu la démission du poste de gérant par Monsieur Daniel MAUREL et la nomination en ses lieu et place de Madame Naïma
ABBAS, sa compagne et de Madame Céline GUINTRAND pour une cogérance de l’entreprise

Il est précisé que l’ensemble des mesures développées ci-dessous seront proposées sous condition suspensive de l’approbation du plan de
redressement par le tribunal de commerce.

 Monsieur MAUREL occupera un poste de salarié au sein de l’entreprise en qualité de Responsable des achats (Niveau 1 – échelle 3) (poste
occupé pendant la période d’observation) pour une rémunération brute mensuelle de 2500 euros.

 Mesdames Céline GUINTRAND et Naïma ABBAS seront nommées dans les statuts afin d’exercer une cogérance de l’entreprise

 Elles conserveront leur statut de salariées : Madame ABBAS actuellement Responsable Service/Serveuse et Madame GUINTRAND actuellement
Serveuse/Responsable Plage

 La restructuration de l’entreprise s’accompagnera d’une revalorisation des salaires de Mesdames GUINTRAND et ABBAS à hauteur de 2500 euros
chacune

 Elles renoncent donc à toute rémunération au titre de la gérance eu égard aux difficultés financières de l’entreprise et afin de favoriser la réussite
du plan de redressement

La cogérance GUINTRAND – ABBAS trouve sa justification par le fait :

 qu’elles occupent toutes les deux un poste clé dans l’entreprise et sont investies dans l’entreprise depuis de nombreuses années

 qu’elles sont toutes les deux expérimentées dans leur domaine respectif

 Leur rôle au sein de l’entreprise est complémentaire

 Elles ont bénéficié d’une délégation de pouvoir de l’Administrateur Judiciaire pendant la période d’observation

La cogérance proposée présente l’avantage d’une répartition des compétences et tâches selon les spécialités de chaque profil. Elle garantit également 
une continuité dans la gestion et favorisera la transition en douceur compte tenu de la démission de Monsieur MAUREL et de l’adoption du plan de 
redressement

 A noter que Madame Abbas est la compagne actuelle du dirigeant et que Madame Guintrand est l’actuelle représentante des salariés
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PARTS SOCIALES

A ce jour, Monsieur Daniel MAUREL détient l’intégralité des parts sociales de l’entreprise.

Il est envisagé une cession de parts entre Monsieur Maurel et Madame ABBAS et Madame GUINTRAND afin que la répartition du capital soit la

suivante :

 Monsieur Daniel MAUREL : 51 % des parts sociales

 Madame Céline GUINTRAND : 25 % des parts sociales

 Madame Soraya ABBAS : 24 % des parts sociales

A noter que Monsieur MAUREL reste majoritaire. En effet si Mesdames GUINTRAND et ABBAS sont majoritaires à elles deux il s’agira

d’un collège de gérance majoritaire et elles ne pourront pas alors bénéficier d’un contrat de travail. Or, Elles acceptent ce montage

et ce risque à la condition qu’elles conservent un contrat de travail et donc une certaine sécurité.

En tout état de cause, le fait que Monsieur MAUREL reste majoritaire sera compensé par l’interdiction de vote qui devra être

ordonnée afin de s’imposer à la société.

A titre de garantie, il conviendra de prévoir les dispositions suivantes :

 Aucune distribution de dividendes aux associés jusqu’au complet apurement du plan de redressement

 Gel du compte courant de Monsieur MAUREL pendant la durée du plan ( à noter qu’aucune créance n’a été déclarée à ce titre)

 Inaliénabilité du fonds de commerce pendant toute la durée du plan de redressement

 Interdiction de toute modification sur le capital pendant toute la durée du plan de redressement

 Interdiction de vote statutaire par M. MAUREL sur la distribution des dividendes, sur l’affectation du résultat (mais pourra donner quitus aux

gérantes) et sur la modification du capital social
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II – INVESTISSEMENTS EN MATERIELS

Un certain nombre d’investissements devront être réalisés à court ou moyen terme afin d’entretenir l’établissement et de marquer un renouveau vis-à-vis de la
clientèle.

La salle de restaurant

 Réfection du plafond suite à des infiltrations d’eau (à voir avec l’assureur
pour une prise en charge) ;

 Changement des volets roulants ;
 Finalisation des travaux de toiture actuellement en cours

La plage

 De Mai à septembre : Favoriser au maximum l’investissement de la plage
par la clientèle :

o Ouverture le soir de 19h à 22h
o Apéritif « apéro Beach » - Bar à Cocktail
o Dîner sur la plage – développement de la Carte (pizza, petites fritures,

tempura, planche de charcuterie)
o Ambiance musicale jusqu’à 22h (music lounge)
o Personnel affecté à la plage : 2 personnes

 Changement de l’éclairage et de la décoration (palmiers…)

Le Menu et la Carte

• Augmentation des tarifs (aucune augmentation n’a été faite depuis plusieurs années)
 Approvisionnement en produits de base de meilleure qualité (poissons frais, légumes frais…) pour les plats et les pizzas ;
 Réduction du choix sur la Carte afin de favoriser un travail sur des produits frais et de saison ceci correspondant à la tendance et aux attentes actuelles de la

clientèle

La cuisine

Nettoyage complet de la cuisine et de la hotte à effectuer par
l’intermédiaire d’un professionnel en début de saison ;
 Achat d’un four professionnel à prévoir pour la saison à venir ;
 Deux petites friteuses pour la saison à venir (nouvelle carte) ;
 Petit matériel (shaker, presse fruits, coupe légumes) ;

Terrasse extérieure

 Nouvel éclairage des lieux ;
 Acquisition d’un porte menu professionnel
 Renouvellement des deux bâches de protection soleil et réglage des

bras électrique avant le début de la saison
 A court terme : repeindre la structure en métal de la terrasse

abimée par la corrosion
 A moyen terme : remplacer la structure en métal de la terrasse au

profit d’une structure en bois
 Changement des baies vitrées cassées : ceci est en cours de

concrétisation, l’assurance (La MAAF) a d’ores et déjà adressé le
chèque qui est en possession de l’administrateur judiciaire

 Le prévisionnel remis tient compte d’un investissement de l’ordre de 20 000 € HT les 2 premières années
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 Le prévisionnel a été établi en prenant en référence
l’exercice N-1 (2019/2020) qui correspond mieux aux
nomes de la profession et à la capacité de l’entreprise sur
les 11 premiers mois.

 Évidement l’exercice 2019/2020 sera amputé d’une partie
du mois de mars en raison de la fermeture due à la
pandémie , ce qui reste un événement que l’on espère
exceptionnel

 Il a été pris en compte dans le chiffre d’affaires
2020/2021 de la continuité de la crise sanitaire avec
toutefois une reprise progressive à compter du mois d’avril
(ce qui n’a pas été le cas, l’établissement n’ayant pas eu
l’autorisation de rouvrir jusqu’à nouvel ordre)

 Le taux de marge est identique à ce qui a été réalisé en
N-1 et conforme à la norme

 la masse salariale correspond également à celle de
2019/2020 et correspond aux ratios de la profession

 Il en ressort un E.B.E. positif et en progression.

 La CAF dégagée cumulée avec la trésorerie
disponible permet l’apurement du passif sous
réserve des créances qui seront définitivement
admises (litige URSSAF)

 L’exposant a été destinataire d’un prévisionnel d’exploitation établi par l’expert-
comptable et qui peut être résumé comme suit :

N-1
2019/2020

11 mois

Année 1
2020/2021

Année 2
2021/2022

Année 3
2022/2023

Chiffres d’affaires 521 287 € 625 818 € 643 544 € 653 293 €

Achats consommés 128 880 € 150 197 € 154 451 € 96 464 €

Marge brute 392 407 €
75%

475 621 €
76%

489 093 €
76%

496 502 €
76%

Charges externes 108 992 € 96 314 € 96 464 € 96 464 €

Valeur ajoutée 283 415 € 379 307 € 392 629 € 400 038 €

Impôts et taxes 11 544 € 10 548 € 10 629 € 10 629 €

Charges de personnel 234 480 € 334 724 € 343 656 € 343 656 €

E.B.E. 37 391 € 34 035 € 38 344 € 45 753 €

Dotations aux 
amortissements 

6 033 € 8 180 € 9 371 € 9 371 €

Résultat de l’exercice - 82 285 € 21 501 € 28 973 € 36 382 €

CAF - 76 252 € 29 681 € 38 344 € 45 753 €

 Le prévisionnel tient compte des données figurant dans le projet d’entreprise remis par la société, et notamment des
investissements de l’ordre de 20 000 € HT les 2 premières années et de la revalorisation du salaire des salariés associés.
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 L’exposant a été destinataire d’un prévisionnel de trésorerie établi par l’expert-comptable et qui peut être résumé comme suit :
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IV. APUREMENT DU PASSIF



Passif à apurer
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 Le passif déclaré entre les mains du Mandataire Judiciaire, vérifié mais non définitif, peut être synthétisé comme suit :

Super privilège AGS 5 199,33 €

Passif échu définitif 362 899,21 €

Passif à échoir définitif 0 €

Sous-total passif définitif 368 098,54 €

Provisionnel 5 000 €

Contesté 460 054,28€

TOTAL DECLARE 833 152,82€

 Les avances super privilégiées de l’AGS s’élevant à 5 199, 33 € devront être traitées hors plan selon des modalités à négocier avec le CGEA.

 Les créances inférieures à 500€ représentant une somme de 41,63 € seront réglées dès l’adoption du plan. Il est rappelé que tout
créancier peut ramener le montant de sa déclaration sous ce niveau pour bénéficier d’un paiement immédiat.

 Il n’existe pas de passif à échoir

 Le passif contesté est essentiellement constitué de la créance URSSAF pour un montant de 447 388, 38 € soit 47 % du passif déclaré. Cette
créance fait l’objet d’une procédure en cours devant la Cour de Cassation ; pourvoi du 24 juin 2019 contre arrêt de la Cour d’Appel d’Aix en
Provence fixant la créance comme suit :

 371 739 € au titre de cotisations éludées
 75 884 € au titre des majorations de retard
 5 000 € au titre de l’article 700 du CPC

Ainsi, sur la base du passif accepté et sous réserve de l’issue des opérations d’admission des créances, le passif à apurer dans le cadre du plan
devrait s’élever :

Passif à rembourser dans le cadre du plan

ESTIMATION BASSE
Sans les créances contestées

362 857,58 €

ESTIMATION HAUTE
Avec créances contestées

833 152,82 €
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 Afin de laisser le temps à l’activité de la SARL BISTINGO 1 de reprendre progressivement et pour permettre l’achèvement des procédures en
cours, il est apparu nécessaire de bâtir un plan d’apurement progressif, sur 10 années, dans les conditions suivantes :

o Option 1 : apurement du passif par un règlement à hauteur de 100% en 10 annuités progressives comme suit :

o Option 2 : le créancier accepte expressément de limiter sa créance à 500€ pour bénéficier d’un règlement immédiat à l’adoption du plan,
dès l’admission définitive de sa créance. Le solde de la créance sera purement et simplement abandonné sans clause de retour à
meilleure fortune.

o Le défaut de réponse vaut acceptation de l’option 1.

 l’inaliénabilité du fonds de commerce que le Tribunal pourrait ordonner est proposée en garantie de ce plan.

 Afin de faciliter le versement des dividendes, la Société propose de verser mensuellement entre les mains du Commissaire à l’Exécution du Plan
qui serait désigné par le Tribunal 1/12ème de l’annuité en vue de sa consignation à la Caisse des Dépôts et Consignations.

 La Société BISTINGO 1 s’engage par ailleurs à fournir au Commissaire à l’Exécution du Plan ses comptes annuels au plus tard 6 mois après la
clôture de chaque exercice.

ANNUITE MENSUALITE ANNUITE MENSUALITE

année 1 1% 3 628,58 € 302,38 € 8 331,53 € 694,29 €

année 2 2% 7 257,15 € 604,76 € 16 663,06 € 1 388,59 €

année 3 5% 18 142,88 € 1 511,91 € 41 657,64 € 3 471,47 €

année 4 et 5 10% 36 285,76 € 3 023,81 € 83 315,28 € 6 942,94 €

année 6 12% 43 542,91 € 3 628,58 € 99 978,34 € 8 331,53 €

année 7 à 10 15% 54 428,64 € 4 535,72 € 124 972,92 € 10 414,41 €

TOTAL 100%

HYPOTHESE BASSE HYPOTHESE HAUTE

% réparti

362 857,58 € 833 152,82 €
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V. CONCLUSION



CONCLUSION
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 A l’issue de ces diligences, le soussigné était destinataire de 3 offres de reprise qui ont été soumises à l’examen du Tribunal.

 Jugeant les offres insuffisantes, le Tribunal a ordonné la réouverture des débats au 16 octobre 2019.

 Parallèlement, le soussigné a lancé un nouvel appel d’offre fixant le délai pour déposer les offres au 21 novembre 2019.

 La SARL BISTINGO 1 a reconnu que son représentant légal avait commis des erreurs mais soutien que le redressement par voie de continuation
apparait adapté dès lors que le plan proposé prévoit un changement de gérance.

 Le Tribunal a prorogé la période d’observation sur requête du Procureur de la République jusqu‘au 21 mai 2020 fixant l’audience au 6 mai 2020.

 Pour rappel, la procédure de redressement judiciaire a été ouverte sur assignation de KLESIA pour des retards de paiements de cotisations datant
de 2012 à 2017 ; parallèlement l’URSSAF avait poursuivi la société BISTINGO 1 en réparation du préjudice subi faisant suite à la condamnation par
le Tribunal Correctionnel de la SARL BISTINGO 1 pour des faits de travail dissimulé.

 Le passif de la société est composé à près de 50% de la créance déclarée par l’URSSAF au titre de ce préjudice 447 388, 38 €. Cette créance est à
ce jour contestée. En effet, un pourvoi en cassation du 24 juin 2019 contre l’arrêt ayant fixé cette créance, est toujours en cours.

 En l’état des nombreuses anomalies révélées dans le rapport du Technicien Expert désigné, l’exposant a lancé un appel d’offre des plus élargis avec
une date de dépôt des offres fixée au 20 mars 2019, reportée au 27 mars 2019 afin de trouver un repreneur susceptible de reprendre l’exploitation
de cette entreprise.

 Bien qu’ayant été destinataire de plusieurs manifestations d’intérêts, le soussigné n’a reçu aucune offre, ni dans le délai fixé ni en dehors.

 La SARL BISTINGO 1 a remis au soussigné un projet d’entreprise établi conjointement entre l’actuel gérant et deux salariées afin que l’activité
puisse être poursuivie.

 Ce projet repose sur un changement de gérance et une modification du capital social. Deux salariées, occupant actuellement les postes de
Responsable en salle et Responsable plage prendraient la co-gérance et se partageraient 49% du capital.

 Certaines garanties sont prévues (page 23) et notamment l’interdiction de vote de Monsieur MAUREL qui devra être ordonnée par
décision de justice afin de s’imposer à la société.

 La période d’observation est prolongée de plein droit en application des dispositions de l’article 2-II de l’ordonnance n°2020-341 du 27
mars 2020 pour une durée équivalente à la durée de l’état d’urgence (fixée à 3,5 mois du 24 mars au 10 juillet) augmentée d’un mois.
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 L’entreprise propose le remboursement de 100% des créances telles qu’elles seront définitivement admises sur 10 ans de manière très
progressive.

 Cette progressivité s’explique d’une part pour permettre que les procédures en cours puissent aboutir, car elles auront un impact à la fois sur le
montant du passif (contestation de la créance de l’URSSAF) et sur l’augmentation des disponibilités (si condamnation de l’ancien expert
comptable),et d’autre part pour permettre à l’activité qui a subi un coup d’arrêt avec la crise sanitaire due à la Pandémie du Covid 19, de
reprendre un volume normal.

 En effet, en application de l’arrêté du 14 mars 2020, l’entreprise a été contrainte de fermer son établissement, son activité n’étant pas
« essentielle à la vie de la Nation ». Elle est donc privée de toute ressource depuis le 15 mars et jusqu’à nouvel ordre…

 Afin de préserver sa trésorerie pendant cette période, l’ensemble du personnel a été mis en chômage partiel dès le 15 mars, le report des charges
a été demandé ainsi que la suspension du paiement de la redevance d’occupation du domaine public.

 Le passif à rembourser dépendra de l’issue de la vérification des créances, et pourra passer du simple au double dans le cas ou la créance de
l’URSSAF est admise ou non. (hypothèse haute : 833 152,82€ /Hypothèse basse : 362 857,58€)

 Les prévisions établies par l’expert comptable permettent d’envisager une CAF de 30 k€ pour la première année avec une progression de +/-20%
par an. La CAF dégagée cumulée à la trésorerie disponible, positive, devraient permettre l’apurement du passif selon les propositions établies, à
savoir 1% la première année, 2% la 2ème année, 5% la 3ème année, 10 % les 4ème et 5ème années, 12% la 6ème année et 15% les 4
dernières années.

 Les prévisions d’activité établies restent toutefois conditionnées à la décision qui sera prise par le gouvernement pour la réouverture des activités
de restauration mais également l’accès aux plages. La fixation de ces dates auront un impact très important, compte tenu de la forte saisonnalité
de l’activité de la SARL BISTINGO 1.

 Le renforcement des mesures de soutien en faveur des activités de restauration et entreprises du secteur du tourisme sont également très
attendues pour permettre le renforcement de la trésorerie (abandon des charges sociales et fiscales, abandon des redevances d’occupation du
domaine public…?)

 Un prévisionnel a été établi sur la base de ce projet d’entreprise et en se référant à l’activité développée par la société pendant la période
d’observation.

 Des investissements pour remise en état de l’établissement, un projet de réorganisation de l’activité et d’amélioration de la carte ont été intégrés
dans le projet d’entreprise
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 Telles sont les observations et les réserves, du soussigné sur le projet de plan de redressement ci-dessus exposé qui ne pourra en outre être

économiquement viable que si l’activité est reprise rapidement pour permettre d’effectuer la saison estivale.

Fait à MARSEILLE, le 12 mai 2020

L’Administrateur Judiciaire

Frédéric AVAZERI

Diffusion : 
Monsieur le Procureur de la République,
Monsieur le Juge Commissaire,
Maître DE CARRIERE,
SARL BISTINGO 1 + Maître NOZZI + Jean-Luc BERTHON,
DIRECCTE, RS

 Compte tenu des conditions dans lesquelles la société a été gérée avant l’ouverture de la procédure par le dirigeant et son maintien dans le
capital, à fortiori de manière majoritaire, le soussigné ne peut être favorable à un plan de continuation dans ces conditions d’autant que
la gérance est confiée en partie à la compagne du dirigeant lequel reste majoritaire au capital.

 Toutefois, le soussigné rappelle que le Tribunal a estimé que les offres qui avaient été présentées étaient insuffisantes et que celles-ci n’ont pas
fait l’objet de nouvelles améliorations, de sorte que la présentation du présent projet de plan est la seule alternative à la liquidation
judiciaire.

 La consultation des créanciers sur les propositions faites pour le remboursement du passif avec la nouvelle répartition du capital permettra au
Tribunal de statuer sur l’issue de la procédure en ayant en mains tous les éléments pour juger de la pérennité de l’entreprise avec cette nouvelle
gestion.

 En tout état de cause, le soussigné estime que les gains éventuels issus des procédures judiciaires en cours ou à venir devront
impérativement être affectés au remboursement anticipé du passif.

 Il propose également qu’en garantie du projet de plan proposé, il soit prévu qu’une somme à déterminer qui pourrait être de +/- 50 000 €
soit dores et déjà consignée à la CDC et que le fonds de commerce soit déclaré inaliénable pendant toute la durée du plan.

 Enfin il apparait nécessaire que des rendez-vous judiciaires soient fixés très régulièrement afin de suivre de prés la nouvelle gestion de la SARL
BISTINGO 1

 Les prévisions ne tiennent pas compte d’un potentiel gain exceptionnel qui pourraient intervenir à la suite des différentes procédures engagées à 
l’encontre de l’ancien Expert comptable
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ANNEXES
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ANNEXE 1 : Situation comptable arrêtée au 29 février 2020













































36SARL BISTINGO 1 – Projet de Plan

SCP AJILINK AVAZERI-BONETTO

ANNEXE 2 : Prévisionnel d’exploitation et de trésorerie



37SARL BISTINGO 1 – Projet de Plan

SCP AJILINK AVAZERI-BONETTO

ANNEXE 3 : Projet d’Entreprise
















